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Mécénat : la Fondation du Patrimoine et Total associés pour la restauration de 
l’Observatoire de Nice (Alpes Maritimes). 

 
Dans le cadre de sa convention triennale de mécénat 
avec la Fondation du Patrimoine  (2006-2008), Total 
contribue à la remise en état de différents bâtiments de 
l’Observatoire de Nice en apportant 220 000 euros, soit 
près de 90% du financement global de l’opération.   
 

La signature de cet accord aura lieu sur le site, le lundi 22 
septembre, à 17h30. 
 

Situé sur un mont qui domine Nice et la baie des anges, 
dans un parc de 35 hectares, l’Observatoire de Nice 
bénéficie d’un emplacement géographique unique.  
Le site est constitué d’un ensemble remarquable de 
bâtiments spécifiques, conçus à la fin du XIXème siècle et  
destinés à abriter des instruments scientifiques 

permettant de mieux appréhender le cosmos.  
 
À l’initiative d’un riche mécène hollandais, Raphaël Bischoffsheim, la construction de l’Observatoire est 
confiée en 1881 au célèbre architecte Charles Garnier et à l’ingénieur Gustave Eiffel. Quinze pavillons sont 
alors rigoureusement agencés sur le site.   
En 1883, le Petit Equatorial est achevé, trois ans plus tard le Grand Méridien voit le jour, puis en 1887 le 
Grand Equatorial, bâtiment le plus abouti du site. En 1892, l’Equatorial Coudé est édifié pour observer le 
soleil. En 1931, la Coupole Schaumasse  est créée pour protéger un instrument équatorial. 
 
En 1988, l'Observatoire de Nice fusionne avec le Centre de Recherches en Géodynamique et Astrométrie 
(CERGA) pour former l'Observatoire de la Côte d'Azur. Aujourd'hui composé de quatre unités de recherches, 
l'Observatoire fait partie des principaux centres mondiaux dédiés à la connaissance de l'univers. Depuis une 
dizaine d’années, un ambitieux programme d’ouverture au public a été mis en place, imposant la restauration 
de nombreux bâtiments. Après l’achèvement de ces différents travaux, l’Observatoire recevra dans de 
meilleures conditions un plus grand nombre de visiteurs, pour ouvrir le monde de la recherche et offrir de 
véritables outils pédagogiques.  

******* 
Les projets soutenus par Total dans le cadre de son partenariat avec la Fondation du Patrimoine sont 
prioritairement situés dans les régions d’implantation du Groupe et concernent le patrimoine industriel et 
artisanal ainsi que des édifices anciens présentant un intérêt culturel ou touristique. Depuis janvier 2006, 
quelque 25 projets ont d’ores et déjà fait l’objet d’une convention de partenariat en Ile-de-France, Midi-
Pyrénées, Pays de la Loire, Bretagne, Rhône-Alpes, Paca, Lorraine, Nord-Pas-de-Calais et Aquitaine, pour un 
montant global de plus de 4,7 millions d’euros. 
 
Il est à rappeler que Total, au travers de sa Fondation d’entreprise, inscrit sa politique de mécénat dans trois 
domaines : Patrimoine, Solidarité et Environnement. 
 

Total est l'un des tout premiers groupes pétroliers et gaziers internationaux, exerçant ses activités dans plus de 130 pays. 
Ses 95 000 collaborateurs développent leurs savoir-faire dans tous les domaines de cette industrie : exploration et 
production de pétrole et de gaz naturel, raffinage et distribution, trading, gaz et énergies nouvelles. Ils contribuent ainsi à 
satisfaire la demande énergétique mondiale, présente et future. Le Groupe est également un acteur de premier plan de la 
chimie. 
 

La Fondation du Patrimoine, créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, est un organisme privé 
indépendant à but non lucratif. Apportant un appui financier à des maîtres d’ouvrage (collectivités territoriales notamment), 
elle vise à promouvoir la connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine national, et plus particulièrement 
du patrimoine national non protégé au titre des monuments historiques. En soutenant la création d’emplois directs et 
indirects ainsi que la formation et l’insertion professionnelle des jeunes, et en favorisant la transmission des savoir-faire 
traditionnels liés au bâti ancien, la Fondation du Patrimoine participe au développement durable local. 
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